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Cautionnement Prêt Professionnel

Par Cathy83, le 26/09/2019 à 19:09

Bonjour,

Mon mari et moi même avons signé une acte de cautionnement pour un emprunt
professionnel.

J’ai rédigé le texte de mon mari qu’il a signé et inversement (régime de la communauté).

L’acte est il recevable ?

Merci

Par Visiteur, le 26/09/2019 à 22:55

Bonjour
Habituellement, un cautionnement s'établit sur un document pré-imprimé reconnu par le
prêteur.
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